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Sainte-Suzanne-et-Chammes:  Naissance officielle de la commune nouvelle  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La signature officielle de la Charte de la commune nouvelle Sainte-Suzanne-et-Chammes (la première en Mayenne) a eu lieu sa-
medi 10 octobre 2015 devant 850 personnes à Ernée par Jean-Pierre Morteveille et Marc d'Argentré, lors de l'assemblée générale de 
l'Association des Maires, Adjoints et Présidents de Communautés de communes de la Mayenne, en présence de: 

 M. Jean-Paul Delevoye, ancien Ministre, ancien Médiateur de la République, ancien Président de l'AMF, actuel Président du Conseil 
Économique, Social et Environnemental, 

 M. Philippe Vignes, Préfet de la Mayenne, qui a signé en public l'Arrêté préfectoral de création de la commune nouvelle au 
01/01/2016, 

 M. Olivier Richefou, Président du Conseil départemental,  

 Alain Dilis, Président de l'AMF 53. 
De même que: 

 M. Jean Arthuis (ancien Ministre), Député européen, 

 Mme Élisabeth Doisneau et M. François Zocchetto, Sénateurs de la Mayenne, 

 MM. Guillaume Garot, (ancien Ministre), Yannick Favennec et Guillaume Chevrollier, Députés de la Mayenne, 

 M. Jean-Pierre Le Scornet, Vice Prési-
dent du Conseil régional, 

 M. Joël Balandraud, Président de la 
Communauté de communes des Coëvrons, 
M. Norbert Bouvet et Mme Julie Jean, Con-
seillers départementaux, 

 Mme Agnès Lebrun, Vice Présidente de 
l'AMF et Maire de Morlaix, 

 Roland Gaillard, Daniel Vannier, Pascal 
Guerveno, Jean-Claude Bouteloup 
(Adjoints), Alain Bariller, Vincent Houllière 
et Daniel Lamy, Conseillers municipaux de 
Sainte-Suzanne, 
Didier Échivard et Aline Davoust, Adjoints 
de Chammes, étaient également présents. 
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On voit sur la table des exemplaires de l'album 
photo 3D de Sainte-Suzanne-et- Chammes réalisé 
par Richard Morizot dans le cadre du club photo. 
Cet album commémoratif  est en vente  au prix de 
15€  avec les lunettes 3D 
     Club.photo.53270@gmail.com 



 

Sainte-Suzanne-et-Chammes:  Naissance officielle de la commune nouvelle (suite) 
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Label " Les Plus Beaux Villages de France" 
 
 

 
Le label "classé parmi les plus beaux villages de 
France" confirmé pour 5 ans 
 
Le label des plus beaux villages de France n'est décerné que pour une 
durée de cinq ans. Pascal Bernard, délégué général de la commission 
Qualité nationale, a réalisé une ré expertise de la cité les 10 et 11 août. 
Réunie les 25 et 26 septembre, à Saint-Antoine-l'Abbaye (Isère), la 
commission composée d'élus membres de l'association, mais aussi de 
personnalités qualifiées ou d'experts, a confirmé le maintien du classe-
ment de Sainte-Suzanne, " sans réserve " et à l'unanimité des 22 
membres, comme l'un des plus beaux villages de France. 
Ce classement n'exclut pas la formulation d'observations ou de conseils 
à des fins d'amélioration. 
 

Jean-Pierre Morteveille, Maire, ne cache pas sa satisfaction: " La con-
firmation de ce label est une reconnaissance du travail réalisé mais 
cela  nous oblige aussi à rester vigilant et à poursuivre nos efforts sur 
la qualité de notre patrimoine, de notre accueil et de notre développe-
ment" . 
 

Le diplôme correspondant sera remis au maire de la commune par 
Marc Chabert, Président de l'association des plus beaux villages de 
France et Président du Conseil départemental du Vaucluse, lors de 
l'assemblée générale qui se tiendra à Sainte-Suzanne du 1er au 3 avril 
2016. 
 

 

 

 

 

 

 

Marc RENARD, conseiller municipal  

et l’équipe de piégeurs bénévoles 

(Voir arrêté municipal page ci-contre)  

Lutte contre les ragondins et les rats musqués 



 

Présentation et principes du Plan d’Action Collectif « Frelon asiatique » 
La commune  de Sainte-Suzanne a adhéré au Plan d’Action Collectif proposé par la FDGDON53. 
Ce dernier vise à une meilleure organisation et harmonisation de la lutte contre cette espèce à l’échelle départementale et régionale tout 
en limitant les dérives (risques pour l’environnement, la santé publique, infractions au code du travail,…) qui peuvent découler d’une 
absence de réglementation précise et spécifique. 
Une convention de partenariat entre notre collectivité et la FDGDON 53 a été signée. Elle permet d‘inciter les particuliers à détruire les 
nids par une prise en charge financière partielle à hauteur de 50 % du coût de la destruction. 50% resteront à la charge du propriétaire. 
 

Si vous découvrez  un nid de frelon asiatique, merci d’en tenir informé l'un des référents suzannais: 
Monsieur Marc Renard, au 02 43 01 73 75.  
Monsieur Bernard Pommier, au 02 43 01 41 18 
Monsieur Jean-Pierre Gaultier,  au 02 43 01 31 2 

 
 Le référent que vous aurez contacté viendra authen-
tifier le nid et recueillir les informations nécessaires 
(hauteur, support, accessibilité,…) à son enlèvement. 
Ces données seront transmises à la FDGDON 53  qui 
assurera la mise en œuvre de la destruction par le 
biais d’entreprises prestataires spécialisées, identi-
fiées et respectueuses d’une charte des bonnes pra-
tiques et des réglementations inhérentes à l’activité. 

 
Ne contactez pas directement une entreprise spéciali-

sée: celle-ci vous facturera la totalité du coût de son 

intervention ( 85 € environ ) et vous ne pourrez pré-

tendre à aucune aide financière de la commune.

       
        

Frelon Asiatique : Plan d'action collectif 
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Jeudi 8 octobre, l'association des Francs-Tireurs 
Suzannais a tenu son assemblée générale salle 
Maxime-Létard en présence de Jean-Pierre Morte-
veille, Maire de Sainte-Suzanne. 
Après avoir ouvert la séance, Alain Bariller, prési-
dent de l'association, a demandé d'observer une 
minute de silence à la mémoire de Jean-Claude 
Caballero, vice président, récemment décédé. 
 
Les membres du Conseil d'administration ont ap-
prouvé à l'unanimité le bilan moral présenté par 
Dany Lefeuvre, secrétaire,  et le bilan financier 
présenté par Jean-Claude Bouteloup, trésorier. 
Les membres présents ont ensuite procédé à l'élec-
tion du bureau. 
 
Ont été élus: 
Président: Alain Bariller (02 43 01 45 67), 
Vice-présidente: Yvette Davoust (02 43 01 47 73) 
Secrétaire: Dany Lefeuvre ( 02 43 01 41 91), 
Trésorier: Jean-Claude Bouteloup ( 02 43 01 48 
31). 
 
L'association propose différentes activités et invite 
les personnes intéressées à contacter les respon-
sables des sections: 
 
Gymnastique détente: Mme Yvette Davoust 
Séances le lundi de 20h à 21h - animatrice Sophie 
Aycard. 
 
Gymnastique douce: Mme Monique Lens 
Séances le mardi de 11h30 à 12h30 - animatrice 
Anne-Marie Rocton. 
 
Gymnastique tonic et steps : Yvette Davoust 
Séances le jeudi de 19h à 20h avec Envel Gallon 
 
Danse: Nelly Delétang  
Séances le samedi de 11h à 12h avec Nathalie 
Vigne 
 
 
Volley-ball loisirs: Madame Karine Chevreuil  
Le mardi à 20h45 
 
Badminton loisirs: Mme Angélique Rousseau 
Le lundi de 20h à 22h15 et le jeudi de 20h à 22h. 
 
Randonnée pédestre: Mme Dany Lefeuvre  
Randonnées le mercredi après midi tous les quinze 
jours de début février à fin novembre. 
 
 
 

Dates à retenir: 
Marché de Noël: dimanche 13 décembre 2015 
Galette des rois: vendredi 29 janvier 2016 
Tournoi de pétanque: dimanche 24 juillet 2016 
Marché de Noël: dimanche 11 décembre 2016 
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Assemblée Générale des Francs-Tireurs Suzannais 



Samedi 10 octobre a eu lieu en Vendée l'élection de 
Miss Pays de la Loire 2015. 
 

Anaïs, Manon, Mathilda et Clémence (dans l'ordre de la 
première photo), nos quatre Mayennaises élues à Sainte-
Suzanne le 24 janvier dernier ont participé à cette élection. 
 
Avec 28 candidates venant de toute la région, la compéti-
tion était rude. Mais pour notre plus grand plaisir, Anaïs 
Tellerain (Prix de l'élégance de Miss 15/17 Mayenne 
2015) a eu la chance de se glisser dans le top15, et Manon 
Brouillard, notre Miss 15/17 Mayenne élue par vous tous 
a eu la chance d'être élue 2ème Dauphine de Miss 15/17 
Pays de la Loire. 
 

Nous en sommes très heureuses et tenions à partager cette 
nouvelle avec vous qui nous avez accueillies avec gentil-
lesse en janvier dernier. 
 

Cordialement, 
Les déléguées: 
Émilie, Adèle, Cindy et Manon. 
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Élection de Miss 15/17 Pays de la Loire 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lors du conseil communautaire du 20 juillet 2015, la Communauté de communes des Coëvrons a décidé de mettre en place une inscrip-
tion payante (selon la situation des personnes) pour son réseau lecture.La consultation sur place reste gratuite et ouverte à tous. 
 

Cette contribution permettra d'améliorer l'offre du réseau lecture en généralisant l'informatisation des bibliothèques donnant ainsi l'ac-
cès à chacun de l'intégralité du fonds de réseau lecture (100 000 documents). Cela permettra également le développement de l'offre nu-
mérique. 
À partir du 1er octobre 2015, le tarif annuel est fixé à 12 € pour les individuels, les familles (à partir de 2 lecteurs et plus) et les groupes 
(écoles, crèches, garderie, associations, maisons de retraite, foyers, assistantes maternelles, etc...) situés en dehors des Coëvrons. Par 
contre, l'inscription reste gratuite pour les étudiants, les groupes du territoire (écoles, crèches, garderie, associations, maisons de re-
traites, foyers, assistantes maternelles, etc), les demandeurs d'emploi et les bénéficiaires du RSA. 
 

Sur présentation de la carte de lecteur, les usagers pourront fréquenter les 4 médiathèques, la ludothèque, les 8 bibliothèques du terri-
toire, disposer d'une collection de 100 000 documents, utiliser les postes internet en libre accès et emprunter des livres, des revues, des 
CD, des DVD, des jeux de société sur place ou en ligne. Ils pourront prolonger ou réserver leurs documents sur le site des médiathèques 
(www.coevrons.fr). Les réservations seront ensuite déposées dans leur bibliothèque de proximité. 
 

Le prêt à domicile est augmenté sur toutes les bibliothèques. Les lecteurs peuvent désormais emprunter jusqu'à 12 documents (tous sup-
ports confondus), pour une durée d'un mois, prolongeable 1 fois (2 semaines). 
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Tarification des bibliothèques et des médiathèques 

Merci à  Fabrice.Delangle de l’entreprise « Du Haut 
des Cimes » pour avoir sauvé bénévolement un petit 
chat bloqué depuis plusieurs jours en haut d’un arbre du 
Parc de la Butte-Verte. 
adresse : Le Pré Neuf, 53270 Saint-Jean-sur-Erve 
téléphone :02 43 37 10 16  
Merci tout particulièrement à ses 2 jeunes élagueurs qui 
sont montés bénévolement  le délivrer!  



Francs-Tireurs Suzannais - Randonnée Pédestre 
 
 
 

La section randonnée pédestre des Francs-Tireurs suzannais a eu le plaisir d'accueillir un groupe de 110 randonneurs de l'associa-
tion "Les Chemins Creux de Murs Érigné " (49).  
Le matin du 16 octobre, 3 randonnées de 5, 8 et 12 kms leur ont permis de découvrir la campagne suzannaise et la beauté des pay-
sages. Ils étaient encadrés par 7 randonneurs de la section rando. 
L'après midi, ils ont eu une visite commentée de la Cité par 3 bénévoles des "Amis de Sainte-Suzanne". 
 
Un grand nombre d'entre eux se sont promis de revenir. Ils sont repartis ravis et ont proposé de nous recevoir l'année prochaine.
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Plan du lotissement 
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Les Animations : Novembre-Décembre 2015 
 
 

 
 
Mercredi 4 novembre 
Randonnée pédestre à Bais  - 8 km - Rendez-vous à 14h au plan d'eau de Bais - « FT Suzannais » 
Petite randonnée: Bais - Rendez-vous: 13h30 - Parking de la Croix Couverte à Ste-Suzanne (Camping) 

Mercredi 11 novembre 
11h: place Ambroise de Loré - 97ème anniversaire de l'armistice - cérémonie au monument aux morts - " Commune "  

Mercredi 18 novembre 
Randonnée pédestre à Sainte-Suzanne - Rendez-vous à 14h  salle des fêtes Fernand-Bourdin - Goûter à l'issue de la randonnée - 
« FT Suzannais » 

Vendredi 27 novembre 
19h: salle Fernand-Bourdin - Soirée randonneurs - Repas et Jeux de société - " FT Suzannais " 

Samedi 5 décembre 
12h: salle des fêtes Fernand-Bourdin - Repas des aînés (gratuit pour les Suzannais âgés de 70 ans et plus) 
- repas animé par Noël Meslier - " commune - CCAS "  

Dimanche 6 décembre  
De 8h à 18h: salle Fernand-Bourdin - Élections Régionales - 1er tour - " Commune "  

Samedi 12 décembre 
20h45: salle Maxime-Létard - Concert de Sainte-Cécile - concert annuel de l'Harmonie - " harmonie banda de Sainte-Suzanne "  

Dimanche 13 décembre  
De 8h à 18h: salle Fernand-Bourdin - Élections Régionales – 2e tour - " Commune "  
15h: salle Maxime-Létard - Concert de Sainte-Cécile - concert annuel de l'Harmonie - " harmonie banda de Sainte-Suzanne "  

De 10h à 18h30 - Marché de Noël - Animations associations et commerçants - Club photo"Médiéville " 
Jeudi 17 décembre 
15h: salle des fêtes Fernand-Bourdin - Goûter de Noël (Réservé aux adhérents de l'Amicale du Fil d'Argent) 

Jeudi  31 décembre 
21h: salle Maxime-Létard - Réveillon de la Saint-Sylvestre - " Amicale des Sapeurs-Pompiers "  

 
 
 

 
 
CIAP / Château/Donjon/Bergerie – Horaires et périodes d’ouverture jusqu’au 30 juin 2016 : tous les jours : 9h45 – 12h30 / 13h30 
– 17h15 sauf les week-ends et les jours fériés de mai, juin et septembre : 10h – 13h ; 14h – 19h  
Contact :  
Château de Sainte-Suzanne/CIAP – 1, rue Fouquet de la Varenne – 53270 Sainte-Suzanne Tél. : 02 43 58 13 00 
Courriel : chateau.ste-suzanne@lamayenne.fr  Site internet  : www.chateaudesaintesuzanne.fr 
 

Exposition 
 

Jusqu' au 31 mars 2016: " Sculptures animalières ", une collection de bronzes animaliers XIXe /XXe siècle conservée à Château-
Gontier. 2ème étage du CIAP - Tarif: entrée du CIAP 

 

Autour d'Auguste Alleaume 
Vendredi 13 novembre à 18h30 - 2ème étage du CIAP - Présentation-dédicace de l'ouvrage consacré à Auguste Alleaume 
dans la collection " Images du Patrimoine" - Entrée libre 
Samedi 14 novembre à 15h: Circuit-découverte sur les pas d'Auguste Alleaume -  Tarif: 5€ 
Rendez-vous à l'entrée du cimetière de Vaiges 

 

Musique au château 
Dimanche 8 novembre à 15h - Grande salle du CIAP 
En partenariat avec "Musiques pour tous " concert romantique avec la harpiste Pauline Hass - Tarif: 2€ 
 

Les Visites-Découvertes 
Dimanche 15 novembre et Dimanche 13 décembre à 15h - Visite commentée de l'exposition " Sculptures animalières " Tarif: 
Entrée du CIAP + 2€ 
Dimanche 22 novembre à 15h - Visite-Atelier thématique du CIAP " autour des matériaux " " Tarif: Entrée du CIAP + 2€ 

Balade contée 
Dimanche 6 décembre à 15h - Découverte originale de l'exposition "Sculptures animalières" en compagnie du conteur Joël 
Coulais - Gratuit 

 12 Ce bulletin a été imprimé par nos soins le  lundi 19 octobre 2015 

Les Animations CIAP - Novembre-Décembre 2015 

mailto:château.ste-suzanne@lamayenne.fr
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